
Jeudi 18 Avril. (N3 47.) 26e Année. — 1867;

Paraissant les Mardis, Jeudis et Samedis,

JOURNAL D'ANNONCES JUDICIAIRES, INSERTIONS LÉGALES ET AVIS DIVERS.
BUREAU I PLACE T>JJ MARCHE-NOIR.

PRIX DES ABONNEMENTS :
Un an , Saumur. . . 18 fr. » c. Poste, 24 fr. » c.
Six mois, — ... 10 » — 13 »

' Trois mois,— ... 5 25 — 1 50
L'abonnement continue jusqu'à réception d'un avis

contraire. — Les abonnements demandés, acceptés ou
continués, sans indication de temps ou de termes seront
comptés de droit pour une année. — L'abonnemeut doit
être payé d'avance. — Les abonnements de trois mois
pourront être payés en timbres-poste de 20 cent., envoyés
dans une lettre affranchie. '

Gare de Saumur (Service d'hiver, 12 novembre).

DEPARTS DE SAUMUR VERS NANTES.
3 heure» 13 minutes du matin, Poste.
9 _ 04 — — Omnibus.
2 — 21 — soir, Omnibus.
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Chronique Politique.

La Presse, de Vienne , déclare que , dans la

question du Luxembourg, l'Autriche est appe-

lée à exercer une médiation impartiale. La

France, dit-elle, doit réfléchir qu'elle a de-

vant elle une grande nation intelligente et égale

en puissance.

La Prusse , de son côté, ne doit pas se mé-

prendre sur l'élan énergique de l'esprit fran-

çais, et M. de Bismark fera bien de ne pas

tomber dans la faute de son adversaire de Pa-

ris par une application excessive du principe

des nationalités.

La question du Luxembourg est en premier

'.eu une question de droit, puis uue question

équilibre , et c'est seulement en troisième li-
mite que 1a-^rigoilico+i©n—nationale doit C-tre

prise en considération.

L'Autriche ne peut et ne doit jamais se prê-

ter à des efforts tendant à renverser l'ordre

dans lequel se présentent ces questions.

La question du Luxembourg , dit un cor-

respondant du Phare de la Loire , subit forcé-

ment un temps d'arrêt pendant lequel celte

question fait son chemin dans la voie diplo-

matique. Il est probable , comme un journal

le faisait pressentir hier , qu'aussitôt qu'il y

aura quelque chose d'arrêté, le gouvernement

prendra l'initiative d'une communication aux

Chambres , comme il l'a fait il y a déjà huit

jours.

Voici quelle serait , si nos renseignements

sont exacts, l'état actuel des négociations di-

plomatiques engagées sur l'affaire du Luxem-

bourg.

Trois des grandes puissances signataires

des traités de 1839 sont ^saisies officiellement

de la question , et recherchent entre elles , en

en dehors de la France , de la Prusse el de la

Hollande , la solution qui pourrait êlre pro-

posée.

Cet examen terminé , les gouvernements de

la Grande-Bretagne , de la Russie et de l'Au-

triche feront connaître leurs vues aux cours

de Paris, de Berlin et de La Haye, et alors s'ou-

vriront les pourparlers qui devront conduire

à une entente pour la solution définitive de la

question.

La Correspondance de Berlin, du 13, contre-

dit formellement les versions en cours princi-

palement dans les organes olfîcieux , touchant

la neutralisation du Luxembourg et son an-

nexion à la Belgique.

« Les journaux trop bien informés, dit-

elle , ne se contentent pas de devancer et de

préjuger l'avis des trois puissances , à l'exa-

men desquelles la question du Luxembourg

est soumise en ce moment. Nous voyons les

presses française et belge mettre en avant cer-

tains projets de solution , qui n'ont pas d'au-

tre source que la diplomatie privée des nou-

vellistes. C'est ainsi qu'on parle , ou de neu-

traliser le Luxembourg et de lui donner un

grand-duc indépendant , ou de l'annexer à la

Belgique , en accordant à la France , comme

compensation, une portion équivalente du ter-

ritoire belge. Ces divers projets , répétons-le ,

non-seulement ne proviennent pas des régions

officielles, mais n'y ont encore aucun accès. »

La même correspondance déclare qu'il n'est

pas vrai que M. «le général de Gœben ail élé

nommé gouverneur ou commandant de la for-

teresse du Luxembourg.

L'Echo de l'Est a reçu de Melz , le 12 , et

publié la nouvelle suivante :

« Dans la journée d'hier, deux officiers

prussiens ont été surpris levant des plans de-

vant les fortiGcalions de Thionville. Par ordre

du commandant de place, ils ont été tous deux

mis en état d'arrestation. »

Si le fait est exact , il paraîtrait que M. de

Bismark n'a pas des intentions purement dé-

fensives. Il ne méditerait rien moins que l'in-

vasion de la France.

Nous lisons aussi dans Y Italie , de Naples ,

du 9 avril , ce qui suit :
« Une circulaire très-pressante du ministère

de la marine ordonne à tous les commandants

de garder le silence le plus rigoureux sur les

armements. »

On aurait beaucoup à faire si l'on voulait

démentir toutes les fausses nouvelles éditées

par les journaux étrangers.

Mentionnons, cependant, la rectification

que le Constitutionnel prend la peine d'adres-

ser au Times :

« D'après une correspondance insérée dans

le numéro du 11 avril du journal le Times, les

minisires auraient tenu le soir, sous la prési-

dence de l'Empereur , un conseil qui « se se-

rait prolongé pendant une partie de la nuit » ,

el l'envoi d'un ultimatum à la Prusse y aurait

été discuté.

» Ces faits sont inexacts. Aucun conseil des
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minisires n'a été tenu en dehors des heures

ordiuaires et n'a pu , par conséquent , se pro-

longer pendant la nuit. Il n'a jamais élé ques-

tion d'un ultimatum.

» H est vraiment regrettable qu'un journal

aussi considérable que le Times soit si mal

informé par son correspondant. »

Un aulre journal étranger a fait mieux que

d'inventer des conseils de ministres réunis à

minuit. L'Europe annonce qu'on chante à

l'heure qu'il est la Marseillaise dans les rues

de Paris. Ce fait est recueilli par la feuille de

Francfort comme un indice de l'excitation des

esprits provoquée par le gouvernement !

Nous nous bornons à signaler ces preuves

nouvelles de l'imagination des correspondants

que les feuilles étrangères entreliennent à
Paris.

—  amont 

Ou écrit de Florence , le 15 avril, au soir :

M. Ferrari interpelle , à la Chambre des dé-

putés , le gouvernement sur les causes de la

crise ministérielle , sur la manière de voir du

cabinet actuel relativement à la questiou de

Rome , sur les finances , la décentralisation ,

la composition du cabinet et les biens ecclé-

siastiques.

M. Ratazzi ne croit pas devoir répondre re-

lativement à la crise ministérielle. Il dit que le

cabinet actuel a les mêmes principes généraux

que celui qui l'a précédé , principes que parta-

gent la presque totalité des membres du Par-

lement. Il ajoute que le ministère présentera

les projets administratifs et les mesures finan-

cières , lorsqu'il fera l'exposé de la situa-
tion.

Relativement aux biens ecclésiastiques , le
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LE VALLON DES BRUYERES.

(Suite?)

Un frémissement courut dans l'auditoire de Jube-

lin. La vive indignation que la jeunesse éprouve

pour les infamies de la cupidité éclata en un concert

d'invectives et en formidables épilhètes.

— Ah! si pareille chose était en scène à l'Ambigu !

s'ecria un clerc qui affectionnait ce théâtre , je sais

bien comment les auteurs finiraient ! Celte canaille

de Clément serait conspuée, démasquée, aplatie !

— Par malheur, reprit Jubelin, dans le monde

réel les choses ne finissent pas toujours par le triom-

phe de l'innocence et la. punition du crime. Il faut

souvent s'en remettre à la suprême liquidation.

Un coup de sonnette , partant du cabinet de M.

Legendre, interrompit brusquement les commen-
taires.

C'était le principal clerc que réclamait le patron.
Jubelin se leva et pénétra dans la pièce où les in-

téressés étaient rassemblés.

Toutes les physionomies semblaient éclairées aux

reflets d'un métal en fusion ; les yeux cmerillonnés,

les frottements des mains des conseils de Clément et

de son père, n'étaient rien cependant à côté de l'es-

pèce d'extase dans laquelle étaient plongés ces deux

personnages. Ils avaient des fris-ons soudains , des

mouvements nerveux dans tous les membres ; leurs

doigts palpaient avec des ardeurs fiévreuses les di-

vers papiers que M. Legendre avait méthodiquement

classés après le dépouillement de la liasse. L'ivresse

des mangeurs d'opium , ou celle d'un avare plon-

geant ses bras au fond d'un tonneau plein d'or peut

seule donner une idée des sensations qu'éprouvaient

les Finot.

— C'est bien deux millions que donne le total?

demanda Clément pour la dixième fois en relisant le

bordereau dressé pour la dixième fois.

M. Legendre ne pouvait dissimuler son dégoût.

— Vous le voyez bien , répondit-il brusquement.

— Et là , vrai , il n'y a pas de valeurs comme au

temps des assignats ? le papier me donne toujours

des transes , demanda le père de Clément à son

tour.

Le notaire haussa les épaules.

— 11 n'y a là que des litres sur l'Angleterre , sur

l'Autriche et l'Allemagne , partie en fonds publics

î excellents , partie en propriétés qui ne peuvent

i qu'avoir augmenté de prix.

— Eh bien , ma parole , fit Clément , pris soudain

d'une espèce de gratitude pour celle à laquelle il

devait cette fortune , mais cédant surtout à un accès

de vanité ; ma parole , dit-il , si Mlle Delorme n'a-

vait pas élé si pressée de faire une sottise , je lui

eusse volontiers offert de partager ma fortune avec

elle , pour redorer le blason qu'elle a le droit de

porter. J'aurais aimé assez à allonger mon nom plé-

béien de celui de Thiberville. Mais , bah ! elle s'ap-

pelle à présent madame Germain Legray !

— Et décemment tu ne peux pas la doter au pro-

fit d'un rival , se hâta d'ajouter le père de Clément ,

qui appréhendait qu'un élan de reconnaissance ne

conduisit Clément trop loin.

— Sans doute ; mais pourtant, si elle avait besoin

un jour !

— Parbleu , ça va de soi , mon garçon , reprit Je

père tout à fait rassuré sur les intentions de son fils,

d'autant que nous avons fait nos preuves , sans avoir

les mêmes motifs. On l'assisterait bien certaine-

ment.

Jubelin, dont la figure agressive et méprisante

se détournait de ce spectacle, se mit au bureau pour

rédiger l'acte dont maître Legendre méditait les
termes.

Rassemblés à l'écart pour ne pas troubler l'officier

ministériel , les Finot et leurs conseils s'entrete-

naient à voix basse en jetant des regards ardents sur

les bienheureux titres.

En ce moment le bruit de la porte se fit entendre.

Aussitôt apparut la physionomie maligne et narquoise
d'un des clercs de l'étude.

— Monsieur le comte et madame la comtesse de

Saint-Pons ! s'écria t-il de toute la force de ses pou-
mons.

Involontairement tous les intéressés tressaillirent.
Tous les yeux se dirigèrent vers la porte.

Les personnages annoncés, suivis de deux hom-

mes d'une physionomie respectable , entrèrent aus-
sitôt.

XVIII. — LA COMTESSE DE SAINT-PONS.

— Pardon de vous déranger, monsieur, dit le

comte en saluant maître Legendre , qui s'était em-

pressé de venir à sa rencontre. Mais , si nous pre-

nons la liberté d'entrer ainsi , c'est sur l'assurance

qui vient de nous être donnée. Vous vous occupez

en ce moment, m'a-t-ou dit, du dépôt fait jadis



président du conseil déclare qu'il maintiendra

fermement les idées qu'il a exprimées à ses

électeurs. Il ajoute que le gouvernement exé-

cutera loyalement la convention de septembre,

et qu'il empêchera loute tentative de nature à

compromettre l'avenir de la question.

Il dit, à propos de la décentralisation , que

ses idées à cet égard sont radicales , cl qu'il

ne laissera au gouvernement que l'ingérence

indispensable pour une bonne administra-

tion.

Sur la composilion du cabinet , il fait obser-

ver qu'il n'y a pas de province italienne qui y

soit représentée plutôt qu'une autre.

L'amiral Persano a élé déclaré coupable de

désobéissance, d'impérilie et de négligence,

et comme tel condamné à la perle de son

grade d'amiral et au paiement des frais du

procès.

Garibaldi doit arriver ce soir à Florence.

Garibaldi poursuit le cours de ses proclama-

tions. Le Movimento du 13 publie un nouveau

manifeste du général, adressé le 22 mars de

San-Fiorano à la direction de l'émigration ro-

maine, pour l'inviter à se former en un centre

prêt à agir sous sa direction immédiate, dans

le but de délivrer Rome de l'oppression où elle

est tenue. « J'ai pleine confiance en vous, »

ajoute Garibaldi. Et l'Europe doit-elle donc

avoir une moindre confiance dans les déclara-

tions si souvent répétées du gouvernement ita-

lien de sa volonté d'exécuter loyalement la

convention de septembre ?

Il était question à Florence d'envoyer un

renfort de troupes en Sicile, afin de metlre

plus sûrement le général Médicien en mesure

de réduire les bandes d'insurgés qui désolent

toujours ce pays.

Le minisire de la Guerre vient d'adresser à

l'Empereur un rapport sur les musiques des

régiments de cavalerie qui se termine ainsi:

« En conséquence, j'ai l'honneur de propo-

ser à Votre Majesté de décider que les musi-

ques de tous les régiments de cavalerie et d'ar-

tillerie de la garde impériale et de la ligne, à

l'exception de celle des pontonniers , seront

supprimées et que chacun de ces corps con-

servera seulement , pour le service des son-

neries de l'ordonnance :

» Un maréchal-des-logis-lrompelte ,

» Un brigadier-lrompelte ,

» Quatre trompettes et deux élèves-trom-

pettes par escadron ,

» Trois trompeltes et un élève-trompelle

par batterie montée ou à cheval ,

» Deux trompeltes el un élève-trompelle par

batterie à pied. »

Cette mesure a élé approuvée par Sa Ma-

jesté.

Pour assurer l'exécution de cette décision ,

le Ministre a arrêté les dispositions suivantes,

dont quelques-unes sont simultanément appli-

cables aux corps de cavalerie et d'artillerie et

aux corps d'infanterie.

Les chefs de musique de toutes armes ayant

accompli 30 ans de services , les sous-chefs

de musique et les musiciens des quatre clas-

ses de toutes armes , ayant terminé leur 25'

année de service , seront admis d'olfice à faire

valoir leurs droits à la retraile.

Les conseils d'administration des corps

auxquels ils appartiennent auront , en consé-

quence, à faire instruire d'urgence ces retrai-

tes el à en adresser les demandes au Ministre

dans le plus bref délai.

Les musiciens de toutes classes et de toutes

armes, libérables d'ici au 31 décembre 1867 ,

seront, dès à présent , renvoyés dans leurs

foyers et inscrits sur les contrôles de la ré-

serve.

Les chefs de musique dont les emplois sont

supprimés el qui n'auraient pas le temps de

service voulu pour la retraite , seront mis en

possession des emplois actuellement vacants

dans l'infanterie, ceux qui ne pourront immé-

diatement êlre pourvus d'emplois seront mis

à la suile dans des régiments d'infanterie et

toutes les vacances qui surviendront ultérieu-

rement , pour quelque cause que ce soit, leur

seront exclusivement atlribuê*es.

Il en sera de même à l'égard des sous-chefs

de musique, à moins qu'ils ne préfèrent rester

dans leur régiment comme raaréchatix-des-

logis-lrompelles , ou être placés au même

tilre dans d'autres régiments , auquel cas ils

devront avoir la préférence sur leurs compéti-

teurs, simples musiciens.

Quant aux musiciens, ils seront versés dans

les musiques d'infanterie où ils occuperont des

emplois de leur classe.

Les musiciens , qui demanderaient à rester

dans leurs régiments comme trompeltes ou

simples cavaliers , pourraient recevoir celle

destination.

Ceux d'entre eux qui, engagés volontaires

sous l'empire de la loi du 10 avril 1832 , ne

voudraient pas changer de corps cl réclame-

raient le bénéfice des dispositions du décret

du G janvier 18G3 , seront autorisés à deman-

der l'annulation de leur engagement.

Les artistes civils qui servent à litre de mu-

siciens commissionnés seront autorisés , s'ils

en font la demande, à résilier leur engage-

ment.

En ce cas , ils recevront , à tilre d'indem-

nité, sur les fonds de la 1" portion de la masse

d'enlretien, savoir :

Les musiciens de l
ro
 classe 100 fr.

Les musiciens de 2° «lasse 80 fr.

Les musiciens de 5e
 classe GO fr.

Les musiciens de A' classe 50 fr.

Celte mesure s'appliquera aux musiques

d'infanterie comme à celles de cavalerie et

d'artillerie.

Jusqu'à nouvel ordre et jusqu'à ce que les

effectifs des musiques soient rentrés dans les

limites normales , il ne sera fait aucune nomi-

nation. 11 sera même loisible aux chefs de

corps de demander des congés de G mois suc-

cessifs pour uu certain nombre de musiciens.

MM. les généraux commandant les divisions,

subdivisions et brigades seront incessamment

avisés des destinations assignées aux chefs de

musique à déplacer el ils auront à signaler les

sous-chefs de cavalerie et d'artillerie qui res-

teraient comme maréchaux-des-logis-trom-

petles. {Moniteur de l'Armée).

Tour les articles non signés : P. GODET.

Nouvelles Diverses.

Le Moniteur publie cinq arrêtés du maréchal

minisire de la guerre.

Le premier fixe à la somme de 3,000 francs,

par suite de la délibération de la commission

supérieure de la dotation de l'armée , le taux

de la prestation individuelle que les jeunes

gens compris dans le contingent de la classe

de 18GG auront à payer pour obtenir l'exoné-

ration du service militaire.

Le second détermine létaux de la prestation

individuelle que les militaires sous les dra-

peaux auront à verser pour êlre admis , s'il y

a lieu , à l'exonération du service militaire.

Celle prestation est fixée à 600 fr. pour chaque

année de service restant à accomplir.

Le troisième porle fixation des allocations

attribuées aux rengagements et aux engage-

ments volontaires après libération du service.

Le quatrième fixe la prime attribuée aux

remplacements par voie administrative , et

ainsi réglée : pour remplacements contractés

pour uue durée de sept ans, 1,200 fr. au mo-

ment du remplacement , 1,800 fr. à la libéra-

lion définitive ; pour remplacements d'une

durée de moins de sept ans , 420 fr. pour cha-

que année, savoir : 170 fr. au moment du

remplacement et 250 fr. à la libération défini-

tive.

Enfin le cinquième arrêté fixe la prime at-

tribuée aux rengagements des indigènes en

Algérie.

Ces cinq arrêtés portent la date du 15 avril.

— Nous lisons dans le Moniteur la noie sui-

vante :

« L'Avenir national publie , dans son numéro

du 15 avril, des renseignements inexacts sur

des préparatifs militaires qui seraient faits à

Lyon et sur des mesures qui auraient élé prises

par l'adminislralion de la guerre.

» Le journal {'Avenir national va être pour-

suivi comme inculpé de publication de fausses

nouvelles. »

— Le premier numéro de l'Univers , le nou-

veau journal de M. Louis Veuillot, a paru

lundi.

Trois articles principaux en forment la subs-

tance : une déclaration de principes du rédac-

teur en chef; une appréciation de la question

extérieure par M. Eugène Veuillot , el uue élude

sur les grèves par M. Léon Aubineau.

— M. R..., négociant, rue de Rivoli, avait,

à l'occasion du prochain mariage de son I

invité à dîner plusieurs personnes, parmi

quelles se trouvait Adrienue L..., jeune

de dix-huit ans. Celte fêle de famille s'élant

prolongée fort lard, Adrienue, qui d'ailleurs se

sentait mal à l'aise et très-fatiguée, préféra

coucher chez M. R... que de rentrer chez ses

parents, qu'elle envoya prévenir par un garçon

de magasin.

Le lendemain matin, vers dix heures, MM |

R.... ne voyant pas paraître le jeune fille, en-

tra dans sa chambre; elle la vil encore au lit,

ne bougeant pas. Croyant qu'elle dormait, M"

R... se retira doucement. A midi , elle retourna

dans la chambre. Adrienne était toujours dans

la même altitude; M me R... s'en approcha, lui

mit la main sur le visage, et le trouva froid

comme marbre.

Aux cris de M"4 R..., épouvantée, on accou-

rut, et grande fut la douleur de toute la fa-

mille en reconnaissant qu'Adrienne était mor-

te el que déjà ses membres avaient la rigidili

cadavérique qui se manifeste peu après la ces-

sation de la vie. On se hâta d'appeler un mé-

decin , qui tout d'abord crul à une mort par

apoplexie ou rupture d'un anévrisme; mais

ayant, en homme habile, examiné le corps

inanimé, il douta de la mort et ordonna de

surseoir à la déclaralion de décès qu'on s'ap-

prêtait à faire à la mairie.

Pensant qu'il s'agissait d'un cas de catalep-

sie, le docteur pratiqua une opération qui per-

met de distinguer la mort réelle de la mort ap-

parente, et qui consiste à déterminer sur un

point du corps une brûlure au second degré,

S'il y a vie , il se forme toujours une ampoule,

même en l'absence de toute sensibilité. Si II I

mort est réelle , l'ampoule ne se forme pa«

Ayant louché avec un fer chaud le bras d>

drienne, et ayant vu , peu après , le symplône

sauveur se manifester , le docteur s'ecria : Eli

vil. Attendons. Vingt-quatre heures après, c'est-

à-dire hier, Adrienne se réveillait et recevait

les caresses de sa famille, à l'heure où peut-

être , sans la science du médecin , on l'eût por-

tée en lerre.

Chronique Locale et de l'Ouest.

Sur le compte-rendu à l'Empereur, par le I
minisire de l'intérieur, des actes de dévoue-- 1
ment accomplis pendant les inondations de

l'année dernière, et aux termes d'un rapport )

approuvé par Sa Majesté, le G avril 1867, des.

médailles d'honneur ont été décernées aux

personnes ci-après désignées, de l'arrondisse-

ment de Saumur.

entre les mains de votre prédécesseur , M. Delà»

marre, par M. Anthoine Pellegrin ?

— Rien de plus exact , monsieur le comte , et je

prépare en ce moment l'acte qui doit terminer cette

affaire.

— A merveille , monsieur ; alors la brusquerie de

notre intervention se trouve justifiée.

— Ah 1 c'est pour cette affaire que vous venez ici ?

fit le notaire d'un ton qui contrastait avec celui de

ses explications avec les Finot.

— Justement , fit le comte en prenant l'un des

sièges que venait d'avancer Léon Jubelin , et sans

tarder je vais vous dire à quel titre.

Cette entrée et le motif donné par M. de Saint-

Pons produisirent sur les Finot et leurs acolytes

l'effet d'un réfrigérant.

Quoiqu'ils n'eussent rien à craindre , et qu'un ra-

pide examen de leurs droits les leur eût montrés

inattaquables , ils n'en éprouvèrent pas moins l'im-

pression importune et craintive que cause l'inconnu

dans des circonstances exceptionnelles. L'immensité

de l'intérêt en jeu aggravait naturellement ce phéno-

mène.

Quelle portée pourrait avoir l'incident ; quelles

raisons motivaient l'intervention de ces nouveaux

j venus; qu'avaient-ils avoir dans le dépôt dont on

venait de faire l'inventaire ?

Ces questions et beaucoup d'autres qui venaient

d'elles-mêmes à la pensée des bénéficiaires aggravè-

rent leurs perplexités et leur malaise. Toutefois , en

songeant à ce qui venait d'être débattu , ils retrou-

vèrent la confiance que devaient inspirer des droits

reconnus inattaquables par le notaire lui-même.

— Monsieur , reprit le comte , je me présente en

exécution d'une des clauses de l'acte de dépôt fait

par M. Anthoine Pellegrin. Mie dit, si je me trompe,

que , jusqu'au 520 septembre 1812 , le dépôt pourra

être retiré , après des justifications sur lesquelles il

est superflu d'insister puisque je ne viens pas les ap-

porter.

— Précisément, monsieur le comte.

— A cette date , n'est-ce pas , s'ouvre le droit à

l'intervention d'une demoiselle Marie-Louise-Dona-

tienne Delorme ?

—• C'est , en effet, ce que renferme la déclaration,

et , à défaut par cette personne de se présenter , une

; recherche était prescrite au dépositaire.

— A Liancourt-sous-Clermont en beauvoisis, par-

ticulièrement.

— Je vois que monsieur le comte n'ignore absolu-

ment rien des préliminaires particuliers à un acte '

entouré de précautions que les circonstances ne jus-

tifiaient que trop. Mais je n'aurai pas , Dieu merci ,

le souci d'une enquête , puisque , le jour même où

s'ouvrent les droits de la destinataire, elle se trouve

représentée.

•—Il ne reste plus , dit le comte , qu'à fournir les

justifications nécessaires à la délivrance du dépôt.

— Pardon , cette tâche est remplie. Le cession-

naire de Mlle Delorme est armé de toutes pièces.

— Le cessionnaire ? demanda le comte en parcou-

rant du regard toutes les physionomies de l'audi-

toire. Pardon ! je ne puis comprendre. Qu'en pen-

sez-vous, madame la comtesse ?

Mme de Saint-Pons répondit par un geste d'éton-

nement qui témoignait dans le même sens.

Sans qu'ils comprissent pourquoi, les Finot senti-

rent augmenter leur malaise. Quant aux auxiliaires,

qui avaient abandonné leurs allures triomphantes ,

ils rappelaient assez exactement la physionomie du

peintre en arrêt. Ils flairaient un danger.

— Permettez-moi de justifier ce que j'avance , dit

maître Legendre. Voici un extrait de naissance, voici

des preuves d'identité , et enfin un acte de cession

tout-à-fail explicite.

Le comte et ses conseils examinèrent scrupuleuse*

ment les pièces.

— Tout cela est parfaitement régulier, reprit

l'un des lecteurs.

— Alors , fit maître Legendre avec regret, car il

avait espéré , par antipathie pour Payant-droit,'

les survenants soulèveraient une opposition sérieuse,

alors je n'ai plus qu'à exécuter les prescriptions du

déposant... à moins qu'il ne surgisse une réclama-

tion formulée dans les termes fixés par M. Anthoine

Pellegrin ; vous savez que, dausce cas, il y a quatre

justifications à fournir...

— Il est inutile de chercher dans cette voie , ré- j
pondit M. de Saint-Pons , Mlle Delorme est exclusi-

vement en cause.

— F,h bien, alors ?

— Permettez-moi quelques observations , et je j

crois qu'elles sont nécessaires , pour mettre fia à l'é-

quivoque que j'entrevois.

M. Legendre fit uu geste d'assentiment.

— Vous n'avez pas été sans soupçonner la vérité

sous l'apparence , reprit le comte. Les noms de >h-

rie-Louise-Donatiennc Delorme en dissimulent d'au-

tres, les véritables.

(La fin au prochain numéro.)



MÉDAILLES.

MM.
MAYAUD (Léon) , maire de Sainl-Marlin-de-

la-Place. — Médaille d'or de 2e classe.

Pendant trois jours et trois nuits , a présidé à

la défense de la levée qui protégeait la com-

mune el qui a été rompue. A onze heures du

soir, est allé en baleau pour essayer de sau-

ver un vieillard que la violence du courant avait

déjà emporté de sa maison.

JOLY-LETERME (Charles), capitaine des sa-

peurs-pompiers de Saumur. — Médaille d'or

de 2' classe. - A montré autant d'intelligence

que de dévouement; grâce à son concours et

à celui de sa compagnie, la levée du Chardon-

net a pu résister à l'inondation.
CIIARPIGNON (Adrien) , brigadier de police à

Saumur. — Médaille d'argent de 1" classe. —

S'est dévoué pour sauver une personne eu dan-

ger de périr. Titulaire d'une médaille en ar-

gent de 2e classe.

Se sont dévoués, pendant l'inondation,

pour organiser les secours, concourir aux tra-

vaux de défense des levées , opérer le sauve-

tage des personnes en danger , ainsi que celui

de leurs bestiaux :

MM.
BERSOULÉ (Charles) , lieutenant des sapeurs-

pompiers de Saumur. — Médaille d'argent de

2* classe. — En 1853 , a porté secours à trois

ouvriers ensevelis dans un puits sous un ébou-

lement.
JEUNETTE (Jules), plâtrier à Saumur. —

Médaille d'argent de 2e classe. — A quitté sa

maison inondée pour sauver deux femmes.

S'était déjà distingué en 1856.

LALANDE (Pierre-Léon) , directeur de la sta-

tion télégraphique de Saumur. — Médaille

d'argent de 2e classe.
DUPORTAIL (Gustave) , négociant à Chêne-

hulle-les-Tufîeaux. — Médaille d'argent de 2*

classe.
MARTINEAU père (François) ; — MARTINEAU

fils (Eugène) , carriers à Chenehutte ; — BAU-
JOS (Adrien) ; - FuocEn-(Lo«is) , mariniers à

Chenehutte. — Médailles d'argent de 2* classe.

- Onl partagé les dangers courus par le

maire de Saint-Marlin-de-la-Place en cher-

chant la nuit à sauver un vieillard reslé dans

sa maison.

GURLN (François), cordonnier à Saumur. —

Médaille d'argent de 2e classe. — A sauvé une

femme en la portant sur ses épaulés à travers

un quartier inondé.

GALLARD (Charles) , agent-voyer à Saumur.

Médaille d'argent de 2 e classe.

ROLAND-ROBIN (Jean), marchand de charbon

à Saumur. — Médaille d'argent de 2e classe.

— S'est aventuré plusieurs fois dans des cou-

rants très-rapides.

BERSOULÉ (Paul), sergent-major des sapeurs-

pompiers de Saumur. — Médaille d'argent de

2' classe. — S'était déjà distingué dans d'au-

tres circonstances.

SIMON-PIRON (Urbain) , marinier à Montso-

reau. — Médaille d'argent de 2 e classe. — A

opéré plusieurs sauvetages ; s'est distingué

lors des inondations de 1856.

BÉAS (Prosper) , agent de police à Saumur.
- Médaille d'argent de 2' classe. — Sauvetage

de plusieurs personnes.

ERNULT (Auguste) , conducteur des ponts-et-

cliaussées à Saumur. — Médaille d'or de l re

classe. — Malgré les plus grands dangers , a

montré un zèle el une énergie exceptionnels

dans les travaux de défense de la levée de

Saint-Marlin-de-la-Place. A obtenu une mé-

daille en or de 2* classe , lors des inondations

de 1856.

Ont déployé autant d'habileté que de dévoue-

ment dans l'organisation et la surveillance des

travaux entrepris pour empêcher la rupture

des levées :

MM.
AUDUSSON (Alphonse), conducteur des ponts-

et-chaussées à Saumur. (Levées de Saumur.)

— Médaille d'or de 2' classe.

CHARLES (Adolphe). (Saint-Clémeut-des-Le-

vées. — Médaille d'or de 2e classe.

FOUGEHAY (Casimir) , conducteur des ponts-

el-chaussées à Saumur. (Levée du Chapeau ,

près Saumur.) — Médaille d'or de 2e classe.

COUPEL (François), conducteur des ponts-et-

chaussées à Doué-la-Fontaine. — Médaille

d'argent de l r° classe.

HERMÉ (Edouard - François) , conducteur

auxiliaire à Saumur. (Varennes-sous-Monlso-

reau). — Médaille d'argent de l' c classe.

GUIOT (Eugène) , conducteur des ponts-el-

chaussées à Saumur; — PINOT (Edouard),

agent des ponls-el-chaussées à Saumur. —

Médailles d'argent de 2e classe. — Jour et nuit,

pendant tout le temps de l'inondation , se

sont transportés sur les points les plus mena-

cés pour surveiller l'exécution des ordres de

leur chef.

BAROL père (Léon) , chef cantonnier à Saint-

Lamberl-des-Levées. — Médaille d'argent de

2' classe. — A rendu de grands services et

s'est dévoué dans plusieurs circonstances.

L'abbé COUI.ON (Ferdinand) , curé de la pa-

roisse de la Visitation à Saumur ; — L'abbé

REMOUET (Ernest) , vicaire de la même pa-

roisse. — Médailles d'argent de 2' classe. —

Ont pris une part active au sauvetage et ont

porté secours aux inondés malades et infir-

mes.

L'abbé FROUIN (Camille), curé de Saint-

Lambert-des-Levées ; — I/abbé LATOUR (Ale-

xandre), vicaire de Saint-Lambert-des-Levées.

— Médailles d'argent de 2e classe. — Ont , au

péril de leur vie , opéré, avec le gendarme

Boulon, le sauvetage d'animaux entraînés par

le courant.

CHARRIÈRE (Jean-Claude), brigadier de gen-

darmerie à Gennes ; — ABRIVARD (Joseph) ,

gendarme à Gennes. — Médailles d'argent de

2* classe. — Se sont tenus sur les points me-

nacés el ont puissamment contribué au sauve-

tage des personnes et des bestiaux ; se sont

aventurés sur la Loire pour reconnaître les

progrès de l'inondation.

DUTARTRE (Louis), gendarme à Saumur.

— Médaille d'argent de 2 e classe. — A l'aide
d'une légère embarcation, a sauvé une femme

dont la maison était envahie par les eaux , et

a tenté, à trois reprises différentes , de secou-

rir une autre personne.

LARNACH (Louis), gendarme à Saumur. —

Médaille d'argent de l re classe. — A, pendant

la nuit , couru les plus grands dangers en par-

courant toute la commune de Vivy pour pré-

venir les habitants de la rupture de la levée de

la Chapelle. A obtenu une médaille en argent

de 2 e classe lors des inondations de 1856.

BOUTON (Claude-Joseph) , gendarme à Sau-

mur. — Médaille d'argent de 2 e classe. — A

puissamment concouru au sauvetage de soi-

xante bœufs et chevaux surpris la nuit par

l'inondation et nageant dans quatre mèlres

d'eau.
MENTIONS HONORABLES.

MM.
CHEDEAU (Jean) , adjoint au maire de Saumur.
JOITFRAULT (Auguste) , adjoint au maire de

Saumur.
SIMON , maire de Saint-Lambert-des-Levées.
HERVÉ , maire de Varennes-sous-Montsoreau.
CHOYER , maire de Sainl-Clément-des-Levées.
TESSIÉ DE LA MOTTE, maire des Rosiers.
Baron I»E FONTEXAY , maire de Germes.
GASNAULT , lieutenant de sapeurs-pompiers à

Saumur.
ROFFAY, sous-lieutenant de sapeurs-pompiers

à Saumur.
BOUTEILLER, sous-lieulenant de sapeurs-pom-

piers à Saumur.
KIENER, chef des gares à Saumur.
VOISIN, propriétaire à Gennes.
BOUTIN-DESVIGNES, propriétaire aux Rosiers.
HULIN , agent-voyer cantonal à Montreuil-Bel-

lay.
COUTELEAU, agenl-voyer cantonal à Saumur.
LEFIÉ, maire de Monlsoreau.
BOURY, marinier à Montsoreau.
BEAUJON . marinier à Montsoreau.
ROUSSEBERUÉ , cultivateur à Montsoreau.
CANARD , adjoint au maire de Saint-Marlin-de-

la-Place.
GOBLET , cultivateur propriétaire à Monlso-

reau.
FRÉGIER , secrétaire de la mairie des Rosiers.
TAN-BECHEREAU , adjoint au maire de Varen-

nes-sous- Monlsoreau.

PICARO (Jules), sapeur-pompier à Saumur.
MESLET (Jean) , sapeur-pompier à Saumur.
ROBERT (Pierre) , sapeur-pompier à Saumur. •
MONMOUSSEAU, sergent de sapeurs-pompiers a

Saumur.
DESNOUES , caporal de sapeurs-pompiers à Sau-

mur.
MOGUIET (Eugène) , sapeur-pompier à Saumur.
RABOTEAU (Joseph) , sapeur-pompier à Sau-

mur.
MAURICE (Jean) , sergent de sapeurs-pompiers

à Saumur.
LORRAIN (Paul) , sapeur-pompier à Saumur.
BRARD (Auguste), sapeur-pompier à Saumur.
SARTORIS (Charles) , sergent de sapeurs-pom-

piers à Saumur.
CHAVERLANGE, sous-brigadier de police à Sau-

mur.
MEUNIER, agent de police à Saumur.
LARGEAU , agent de police à Saumur.
GOUBY (Antoine), sapeur-pompier à Saumur.
VASSEUR (Joseph) , sapeur-pompier à Saumur.
MANDARON. sapeur-pompier à Saumur. t
PILLET (Théodore), sapeur-pompier à Sau-

mur.
BIDIER (Michel) , sapeur-pompier à Saumur.
PASQUIER (François), sapeur-pompier à Sau-

mur.
TAUGOURDEAU (Pierre) , sapeur-pompier à Sau-

mur.
MENTER (Ernest) , sapeur-pompier à Saumur.
LESUEUR (Jacques), sapeur-pompier à Saumur.
CHEVALIER , sapeur-pompier à Saumur.
TAFFOREAU fils , sapeur-pompier à Saumur.
GALLÉ, sapeur-pompier à Saumur.
SAUMUREAU , caporal de sapeurs-pompiers à

Saumur.
VOISIN, sapeur-pompier à Saumur.
ROSSET-SORTANT , négociant à Saumur.
TROUILLARD , ancien président du tribunal de

commerce à Saumur.
BESSON-MORIN , président du tribunal de com-

merce à Saumur.
JOLY, sculpteur à Saumur.
REVÈCHE , charpentier à Saumur.
REMARE, boucher à Saumur.
LÉGER , charpentier à Saumur.
ROLAND-RORIN , maître marinier à Saumur.
TRAVAILLARD, marinier à Saumur.
PINEAU-PRIER , receveur municipal à Saumur.
COMBIER fils , négociant à Saumur.
LABicnE , avoué à Saumur.
TAFFOREAU (Félix), caporal de sapeurs-pom-

piers à Saumur.
BIGARRÉ , employé de bureau à Saumur.
MATHIEU MAKDARON, peintre à Saumur.
MOGUIET père , charpentier à Saumur.
COUSINEAU, propriétaire à Saumur.
PERSAC père , propriétaire à Saumur.
PERSAC fils, avocat à Saumur.
VALLOIS, percepteur à Saumur. t
HYVER , employé de commerce à Saumur.
BOURDIN , employé de commerce à Saumur.
BALAZAR , quincaillier à Saumur.
GIRARD père , marchand de bois à Saumur.
BALLU , marchand de vins à Saumur.
CHAMBOURDON , marchand de fer à Saumur.
PICHERIT-CHATEAU père , négociant à Saumur.
PiciiERiT-CnATEAU iils , négociant à Saumur.
SALMON , négociant à Saumur.
GRASSET, libraire à Saumur.
PIFFARD , mécanicien à Bagneux.
FREMONT , charron à Bagneux.
MILLERAND , charpentier à Bagneux.
TAVEAU , géomètre à Bagneux.
BOUCHARD , menuisier à Bagneux.
LEMOJNE , cultivateur à Bagneux.
TOUCHERON , secrétaire de la mairie de Sau-

mur.
DEMAREST, maire de Bagneux.
DE FOS , maire de Trèves-Cunaull.
DE PRADES , commissaire de surveillance ad-

ministrative au chemin de fer à Saumur.
GUILLOT , propriétaire cultivateur à Varennes-

sous-Monlsoreau.
NIVEL , propriétaire cultivateur à Varennes-

sous-Monlsorenu.
VINCENT (Michel), propriétaire cultivateur à

Varennes- sous-Monlsoreau.
SOYER, propriétaire cullivateur à Varennes-

sous-Montsoreau.
ROUSSE , propriétaire cullivateur à Varennes-

sous-Monteoreau.
DELACOUR, marchand à Varennes-sous-Mont-

soreau.
TESSIER (Urbain) , cullivateur à Varennes-

sous-Montsoreau.
BEAUFILS-HAUDEBERT , cultivateur à Varennes-

sous-Montsoreau.
BERGER-COTTIER , cullivateur à Varennes-sous-

Montsoreau.
COULON, maire de Villebernier.
TENIER , conseiller municipal à Villebernier.
MARÉCHAL, garde-champêlre à Villebernier.
GUION , cantonnier à Villebernier.
BEAUFILS-HARDOUIN , propriétaire à Villeber-

nier.
MOREAU (Joseph) , fermier.
RAYÀULT , soldat de la réserve , à Villebernier.

JACOB, garde-champêlre à Varennes-sous-
Montsoreau.

MAUPOINT-JOYER, charretier à Saint-Martin-de-
la-Place.

BENON-BAUDOUIN , conseiller municipal à Saint»
Marlin-de-laPlace.

BRÉMONT, marinier à Saint-Marlin-de-la-Place.
HAQUET, charretier à Saint-Marlin-de-la-Place.
BEUGNARD , menuisier à Saint-Martin-de-la-

Place.
CHARLOT , maçon à Saint-Martin-de-la-Place.
DESLANDES , forgeron à Sainl-Marlin-ue-la-

Place.
CHEVALIER , marinier à Saint-Marlin-de-la-

Place.
GIRAINDIER, garde du chemin de fer à Saint-

Mortin-de-la-Place.
PASQOIER , entrepreneur de travaux à Saint-

Martin-de-la-Place.
VAUCELLE, maçon à Sainl-Lamberl«des-Le-

vées.
JUBEAU , carrier à Monlsoreau.
DUDAY, marinier à Montsoreau.
GUESPIN , marinier à Montsoreau.
DESPEIGNES-ROY , propriétaire à Montsoreau.
ROUSSE-GOBLET , propriétaire à Montsoreau.
JUBEAU-CROUÉ , carrier à Monlsoreau.
JUBEAU (Jean) , carrier à Montsoreau.
JUBEAU (Armand) , carrier à Montsoreau.
BOUILLÉ-DESVEAUX , propriétaire à Montso-

reau.
PINOT, propriétaire à Montsoreau.
MESGHINE-RIDAULT, propriétaire à Monlsoreau.
LEROY, couvreur à Saint-Clément-des-Levées.
GALLÉ , boucher à Varennes-sous-Monlsoreau.
JUCUAULT, à Saumur.
BERRY, perruquier à Saumur.
SALLE , charpentier à Saumur.
SIGAULT, receveur des contributions indirectes

à Saumur.
VALLET fils , négociant aux Rosiers.
PLUMEJEAU , cantonnier aux Rosiers.
QUINTON (l'abbé) , curé de Sainl-Martin-de-la-

Place.
DERVUET, curé de Varennes-sous-Montsoreau.
ARTIF (Jules) , élève ecclésiastique à Saint-

Clément-des-Levées.
MARTEAU, instituteur à Varennes-sous-Monl-

soreau.
ANIS , instituteur à Villebernier.
RAISON , instituteur à Saint-Marlin-de-la-Place.

Le public a parcouru cette liste avec une

vive satisfactiou. Il a trouvé la récompense de

services émiuents , et il a appris aussi des dé-

vouements qui lui élaieut restés inconnus.

Par décret impérial , en date du 13 avril

1867, M. Guérin, lieutenant-colonel au 5*

dragons , est nommé officier de la Légion-

d'Honneur.

M. Guérin , qui a 30 ans de service, a été

nommé chevalier le 28 décembre 1859 , alors

qu'il était commandant du manège de l'Ecole

de cavalerie.

La mesure concernant les musiques de ca-

valerie , frappera-t-elle notre Ecole ? Il y a

mille raisons pour qu'il n'en soit pas ainsi :

cependant avant de jious prononcer, atten-

dons. Dans ce cas , nous nous réservons d'in-

diquer plus tard les conséquences fâcheuses

qu'à tous les points de vue , pourrait entraî-

ner l'application de celte décision.

L'hôtel des Postes et du Télégraphe est sur

le point d'êlre terminé. Mais on remarque au

fronton de ce monument, un vide dont on

ignore encore la destination. On s'interrogea

cet égard : les uns pensent qu'il est destiué à

recevoir une simple inscription; d'autres, au

contraire, disent qu'une horloge serait beau-

coup plus à propos , et la majorité se rend à

ce dernier avis. Une horloge eu ce quartier de

la ville , aurait en effet d'immenses avantages
qu'il est inutile d'indiquer ici.

Nous pensons donc que l'administration
qui , par celte construction , a déjà su tenir

compte des vœux et des besoins de la popula-
tion, se rendra à ce nouveau désir.

Quelques personnes , pour donner suite à

ce projet, ont songé à ouvrir une souscrip-

tion dans nos bureaux. Mais c'est un achat de

si faible importance que nous n'avons pas cru

devoir adhérer à celle demande, voulant d'ail-

leurs laisser à la municipalité le temps de se
prononcer sans recourir à ce moyen.

La ville d'Angers a fait dimanche au 51'

une réception olficielle. La fêle a élé magni-



fique et des plus cordiales. L'abondance des

matières nous empêche d'entrer dans le dé-

tail de cette ovation faite à un des régiments

qui se sont les plus distingués pendant l'expé-

dition du Mexique.
On attend à Saumur un détachement de ce

régiment pour y tenir garnison ; un autre doit

se rendre à Fonlevrault.
Pour chronique locale et nouvelles diverses : P. GODET.

Dernières Nouvelles.

Berlin , 17 avril. — M. de Bismark a annoncé

que les gouvernements confédérés avaient ad-

héré à la Constitution.
Mardi, a eu lieu la clôture du Reichstag. Le

discours royal dit :
« Le temps est venu où la patrie allemande

est en état de défendre sa paix , son droit et sa

dignité. »
Pour les dernières nouvelles : P. GODET.

Sommaire de {'ILLUSTRATION du 13 avril.

Texte : Revue politique de la semaine. —
Courrier de Paris. — Le grand-duché de Lu-
xembourg. — La nouvelle Carie de la Prusse. —
Histoire d'un douanier, nouvelle (suite et fin),
— Comment se fait l'Illustration. — Le Calen-
drier des livres. — Les événements de la Crèle :
Siège de Castel-Skiphos. — Les machines à
l'Exposition universelle. — Cazelte du Palais.
— Théâtre de l'Odéon : la Vie nouvelle, comé-
die en 5 actes de M. Paul Meurice. — Le canal
Cavour. — Clichy supprimé , avantages et in-
convénients, par Bertall. — Revue littéraire. —
Grand tournoi international des Éches. — Le
joueur de flûte. — Paris-Guide.

Gravures .- Grande revue de la garde natio-
nale passée à Venise , à l'occasion de l'anni-
versaire du 22 mars 1848. — La ville el la for-
teresse de Luxembourg ; vue prise du rocher
de Mansfeld. — Carie de la Prusse actuelle el
de la Confédération allemande du Nord. — M.
L. Géogéadris. — Dimocopoulo. — Constantin
Tertiris. — Exposition universelle ; le grand
vestibule. — Le Canal Cavour (3 grav.). Clichy
supprimé, avantages et inconvénients (12 grav.).
— Pam-Gutde (3 grav.). — Rébus.

PHOTOSCULPTURE
Portraits en sculpture, marbres, bronzes, elc.

Ateliers de pose et galeries d'exposition

Avenue Wagram, 42,
Boulevard des Capucines , 55 , Paris ,

M. CUE$lN*iï£R , O. $s

Directeur des ateliers de sculpture.
La Photosculpture exécute après décès, et sur

une seule photographie, des statuettes , médail-
lons et bustes. (251)

BULLETIN FINANCIER.

La baisse semble définitivement arrêtée. L'amélio-
ration, quoique peu sensible obtenue depuis deux ou
trois jours , a fait aujourd'hui (lundi) de nouveaux
progrès, mais seulement à la fin de la Bourse.

Aussi la réponse des primes qui s'est faite aujour-
d'hui à une heure et demie , n'a olfert aucun intérêt.
Sauf quelques primes faites sur l'Italien au moment
où il était au-dessous de 48 fr., toutes ont été aban-
données.

La Rente, après avoir débuté à 66.65, s'est élevée
à 66.03; l'Italien de 4i.73 s'est élevé à 49.23 et le
Mobilier de 570 à 578.75. Son bilan du 3i mars, pu-

blié ce matin, offre peu de différence avec celui de
février.

Les Chemins sont fermes. On cote les Obligation»
mexicaines 120 ; les Autrichiennes , 1865 , 315; le
Danubien, 71 3/1 ; le Turc, 28.50.

La confiance renaît donc et les cours se raffermis-
sent.

C'est dans ces conditions favorables que la fr*
pagnie générale des messageries à vapeur va faire
appel aux capitaux de placement et ouvrir sa sous-
cription le 22 courant , à Paris , au siège de la So-
ciété, rue de la Victoire , 66. — Dans les déparie-
meuis, chez tous les banquiers.

Le capital est de 25 millions , et les actions de
50o fr.

Ou verse 50 fr. en souscrivant et 75 fr. après U
répartition. H est plus que probable qu'il ne sera pu
fait d'autre appel de fonds.

Par suite des économies extraordinaires réalisés
par son mode de construction , et les avantages of-
ferts par ses locomotives brevetées, la Compagnie
croit pouvoir assurer 25 0/0 aux capitaux engagé).
Une première série de 5 millions , qui sera prompici
ment couverte, est seulement émise actuellement.

Nos lecteurs connaissent notre opinion sur cette
opération exceptionnellement avantageuse P. Lam-
bert.

P. GODET, propriétaire-géraut.

Étude de Mc HENRI PLÉ , commis-
saire-priseur à Saumur.

APRÈS FAILLITE.

Le samedi 20 avril 1867. à une
heure , il sera procédé, par le minis-
tère de M* Henri PLÉ , commissaire-
priseur à, Saumur, sur la place la
Bilange , à la vente publique , aux
enchères , d'un très-bon cheval âgé
de six ans, une voilure de voyage
neuve et les harnais, dépendant de
la faillite des sieurs Salomon et Ne-
veux , négociants associés à Sau-
mur , à la requête de M. Kernen,
syndic provisoire de ladite faillite.

On paiera comptant , plus 5 p. 0/û*.

UNE MAISON
Située à Beaulieu , commune de

Dampierre ,
Avec cour el jardin bien affruilé.
S'adresser à M. DÉCHARTRES-RI-

BEILLEAU, maison de M. Fermé, i
Dampierre. (153)

LEÇONS D'ANGLAIS
S'adressera M. GAULTIER-BIIIKRE,

rue des Payens , n° 26, à Saumur.

Certifié par l'imprimeur soussigné.

i

Tribunal de Commerce de Saumur.

FAILLITE PLACET.
Aux termes d'un jugement rendu

par le tribunal de commerce de Sau-
mur, en dale du 17 avril courant ,
le sieur Placet , marchand de vins a
Vihiers , a élé déclaré en état de fail-
lite. M. Mulot a été nommé juge-com-
missaire de la faillite, et M. Guérin .
ancien huissier à Saumur, syndic
provisoire.

Le greffier du Tribunal,
(252) Tn. BUSSON.

Eludes de M' BEAUREPAIRE, avoué-
licencié à Saumur. et de M* LE
BLAYE , notaire à Saumur.

AUX ENCnÈRES PUBLIQUES

Et sur conversion de saisie immo-
bilière ,

|o D'UNE MAISON
ET DÉPENDANCES,

Situées commune de Saint-Lambert-
des-Levées ;

2° D'UNE AUTRE MAISON
ET DÉPENDANCES ,

Situées au même lieu ;

3" D'UN TERRAIN
Propre t\ bâtir,

Ayant une façade de 7 mètres 40 cen-
timètres, situé dite commune de
Saint-Lambert-des-Levées.

L'adjudication aura lieu en l'élude de
W LE BLAYE . nolaire à Saumur,
le dimanche cinq mai mil huit cent
soixante-sept , a midi précis.

On fait savoir :
Qu'en exécution d'u« jugement

rendu sur requête , par le tribunal
civil de Saumur, le vingt-trois mars
mil huit cent soixanle-sept , enregis-
tré et mentionné au bureau des hy-
pothèques de Saumur, ledit jugement
prononçant la conversion en venle
aux enchères publiques de la saisie
pratiquée à la requête du sieur Joseph
Saillant , propriétaire , demeurant à
Fosse, commune de Cizay,

Sur le sieur François Guérineau ,
maçon, demeurant a Saumur, quar-
tier de la Croix-Verte, des immeubles
ci-après désignés ; ladite saisie faite
par procès- verbal de Laporle, huis-
sier à Saumur, en date du vingt
février mil huit cent soixante-sept,
enregistré, dénoncé et transcrit au
bureau des hypothèques de Saumur,
le deux mars mil huit cent soixanle-
sept, vol. 21 , n° 2;

Sur la poursuite du sieur Saillant ,
ci-dessus qualifié et domicilié ;

Ayant pour avoué constitué M'
Charles -Théophile Beaurepaire, a-
voueliceucié près le tribunal civil
de Saumur, demeurant dile ville,
rue Cendrière , n u 8 ;

Il sera , le dimanche cinq mai mil
huit cent soixant-sept, à midi précis,
en l'étude et par le ministère de
M* Le Blaye, notaire à Saumur,

commis a cet effet , procédé à la
vente aux enchères publiques des
immeubles ci-après désignés.

DÉSIGNATION.
1" LOT.

Une maison , située au bourg de
Saint-Lambert-des-Levées, composée
de soubassement, deux pièces au
rez-de-chaussée, deux pièces au
premier étage, grenier, cour, jardin;
le tout ayant une façade de cinq
mètres cinquante centimètres sur la
levée et une profondeur de vingt-et-
un mètres environ , joignant au midi
la levée , au couchant veuve Char-
pentier, au couchant el au nord les
Dames de la Sagesse , au levant le
lot ci-après ; occupée par le sieur
Jacques Cléret, aubergiste.

Sur la mise à prix de trois mille
francs , ci 3,000 fr.

2' LOT.

Une maison , composée de sou-
bassement , deux pièces au rez-de-
chaussée , deux pièces au premier
étage, grenier, cour dans laquelle
est un autre bâtiment , jardin ; le
tout ayant une façade de six mètres
sur la levée et uue profondeur de
vingt-el-un mètres environ , joignant
au midi la levée , au couchant le lot
ci :dessus , au nord les Dames de la
Sagesse, au levant le lot ci-après;
occupée par Renard.

Sur la mise à prix de trois mille
cinq cents francs, ci. . 5,500 fr.

5" LOT.

Un terrain propre à bâtir, ayant
une façade de sept mètres quarante
centimètres sur la levée et une pro-
fondeur de vingt-et-un mètres envi-
ron , joignant au midi la levée , au
couchant le lot ci-dessus , au nord
les Dames de la Sagesse , au levant
la Rue-aux-Loups ; occupé par Re-
nard.

Sur la mise à prix de cinq cents
fanes , ci 500 fr.

Ces lots pourront être réunis.
S'adresser , pour les renseigne-

ments :
1° A M* LE RLAYE , notaire , dépo-

sitaire du eahier des charges ;
2° A M* BEAUREPAIRE , avoué à

Saumur.
Dressé à Saumur, le quinze avril

mil huit cent soixanle-sept , par moi ,
avoué-licencié soussigné.

BEAUREPAIRE.

Enregistré à Saumur, le dix-sept
avril mil huit cent soixanle-sept, f° ,
c* . Reçu un franc quinze centimes ,
dixième et demi compris.
(253) Signé : PARISOT.

JOLIE PROPRIÉTÉ
A 10 kilomètres de Saumur ,

Jardin fruitier et d'agrément , en
plein rapport ; revenu assuré : 5 0/0,
pouvant s'élever à 15 0/0 dans trois
ans.

S'adresser, pour tous renseigne-
ments , à M" TOUCUALEAUME , no-
taire. (229)

Elude de M« TOUCHALEAUME,
nolaire à Saumur, place de la
Bilange.

M. fBIllI
PAR ADJUDICATION ,

Uc nimanclic *£8 Avril
184W à midi,

A Saumur , en l'élude de M* TOUCUA-
LEAUME.

Premier lot.

UNU, VASTK MAISON ,
entre cour et javittii , autre-
fois occupée par M°" TESSIÉ-BOUTET,
rue de la Pelite-Bilange, n° 10,
joignant la rue de la Fidélité, la
rue de la Pelite-Bilange , le quai
Saint-Nicolas et l'Etat.

Mise à prix. . . 40,000 fr.

Deuxième lot.

UN ORAIVD TERRAIN
Vvowve à bâtir, contenant 1,473
mèlres 60 centimètres carrés , à
l'angle des rues du Pavillon et de
la Maréchalerie.

Mise à prix. . . 8,000 fr.
On adjugera sur une seule en-

chère.
On pourra traiter à l'amiable avant

l'adjudication.
Peur plus amples détails , voir les

placards affichés.
S'adresser, pour tous renseigne-

ments et traiter, à M* TOUCHALEAUME,
notaire. (106) _

Elude de M" LEROUX, notaire
à Saumur.

1° LA FERME

DE L'OIE-ROUGE
Commune de Saint-Lambert-des-

Levées ,
Composée de maison d'habitation

et d'exploitation . servitudes, jardin,
ouche, terres alliées de rangées et
arbres fruitiers , pâtures , saulaie , le
loul d'une contenance de 3 hectares
11 centiares , en cinq morceaux.

2° Vingt-trois ares 57 centiares de
vigne , à la Croix-Cassée , commune
de Villebernier.

5° Six ares 50 centiares déterre,
au même lieu , même commune.

4° Trente ares de terre et vigne ,
à la Planche-Brard , même com-
mune.

5° Huit ares 32 centiares de terre
et vigne, au Gros-Saule, même com-
mune.

6° Trenle-lrois ares 54 centiares
de terre et vigne , aux Hauts , même
commune.

7° Dix-sept ares 90 centiares de
terre et vigne , à la Planche-Brard ,
même commune.

8° Neuf ares 87 centiares de terre,
au même lieu.

S'adresser à M. Frédéric PELLE ,
propriétaire, dans la Basse-Ile, à
Saumur. (228)

TROIS MAISONS
igpÀ_ "W"JBWe¥»JP» JBB3

Bue de Bordeaux.
S'adresser à M. VINSONNEAU. (582)

^Bk- WJEPWjrj»]IiB.3EE:

UNE

VASTE MAISON
Occupée par MME veuve LE BRECQ ,

A l'angle de la rue du Temple et de
la rue Traversière.

Celte maison comprend : au rez-
de-chaussée, chambre à cheminée,
salle à manger , cuisine ; au-dessus,
plusieurs chambres à feu , grand sa-
lon ; le tout parqueté en bois de
chêne ; belles mansardes et vastes
greniers.

Cour avec pompe , cave , serre-
bois, écurie à 4 chevaux, remise,
etc.

S'adresser à M. LESAGE-LE BRECQ,
rue du Palais-de-Juslice , n° 6 , ou à
M" LEROUX, notaire. (158)

JH- a» "MU JÊBZ _HHS_

PRÉSENTEMENT ,

UNE MAISON
A Saint- Florent , rue Haute ,

Composée de salon , salle à man-
ger , cuisine , quatre chambres à
coucher.

Dépendances, JARDIN bien af-
fruilé.

S'adresser à M. DE KOCK, rue
Beaurepaire , n°27 , à Saumur.

Vu par nous , Maire de Saumur, pour légalisation de la signature de M. Godet.

Uôlel'de'Ville de Saumur, le 18 LE MAIRE,

-.flSBJB3 m iSE: s-

RKNTKS ET ACTIONS

au comptant.

BOUBSK DO 1 ô AVRIL.

se.

BOORSK DU 17 AVRII

sse.Dernier
cours.

Hausse. Bais Dernier
cours. Hausse. Bat

«6 70 » » D 40 67 B » 30 » î

4 1 i pour cent 1852. . . . 96 10 » D )> B 95 50 » » » SI
Obligations du Trésor. . . 457 50 D B 1 25 458 75 1 25 D

3415 n » S » B 3400 » n » 15 ' g

Crédit Foncier (eslamp.). . 1320 » s P 30 B 1325 » 5 » |

Crédit Foncier colonial . . 550 » » n B 550 » B a » |

600 » D » 1 11 592 50 )) » 50
620 » B » S B f.15 n 1) » 5 t
867 50 » n 7 50 375 J> 7 50 B „

Comptoir d'esc. de Paris. . 737 » D 2 50 7 3» B » » 7 50
Orléans {estampillé) .... 835 » B 0 10 0 835 B » B » »

B ' D 0 u D B » B » B V 1

Nord (actions anciennes). . 1125 1) B B 8 75 1120 » » 11 5 t

527 50 D r> 6 25 525 » » » 2 50
Paris- Lyon -Méditerranée. 875 O )) » 12 50 877 50 2 50 0 i

D » D D » B B B » B p
541 25 » 0 3 75 545 1> 3 75 B i
530 » D 6 2.S 537 50 7 50 » B

C* Parisienne du Gaz . . . 1440 M B 0 7 50 1430 u B » 10 |

350 » » » 2 50 342 50 » » 7 50
392 50 B » 12 50 383 75 B i 8 H

Emprunt italien 5 0/o. . . 48 60 D » B 75 43 60 B B > n
375 B n D 7 50 37" 50 2 50 B i

Sud-Autrich.-Lombards. . 377 £0 0 > i 25 375 B >/ B 2 M
67 50 B • 2 50 65 B n B 2 50

67 50 B 0 3 50 68 B B 50 B ,

Crédit Mobilier Espagnol. . 227 50 B » 7 50 231 25 3 75 » i
90 B B D a B 87 B D B 3 1

Séville-Xérés-Séville . . . 28 B B B » B 28 B B B * D
87 50 1 25 » B 86 25 B B 1 25

Compagnie immobilière. . 200 » B n :o B 210 B 10 B • »

OBLIGATIONS 3 p. 0/0, garanties par l'État, remboursables à 500 fr.

Nord 311 n S D B B 311 . B B B B I

305 75 » » 9 B 305 75 B B B ,

Paris-Lyon -Méditerranée. 304 » • D » B 30» 75 » » B 1

304 25 » B B B 304 B » B B |

304 B » B D » 3C3 50 » B B

306 » 0 B B B 304 B B n
*

Saumur, P. GODET, imprimeur.


